
Liste fermée 

de matériels  

Eligibilité des investissements d’irrigation dans les Programmes opérationnels fruits et légumes (mesures 1.30 et 3.3.1) 

 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

Investissements dans la modernisation d'une 

installation d'irrigation existante ou dans 

l’amélioration des performances (sans 

augmentation nette du périmètre irrigué) 

Investissements dans l'irrigation se 

traduisant par une augmentation nette de la 

superficie irriguée 

Eligible en 

mesure 3.3.1  

Matériels améliorant les 

performances de l'existant 

 

Modernisation d'un système 

d'irrigation existant 

Liste fermée de 4 

systèmes d’irrigation :                 

- g-à-g surface                               

- g-à-g enterré                        

- aspersion sous 

frondaison                                  

- micro-aspersion 

couplé à un OAD 

NB : remplacement 

par un matériel 

identique = couplage 

OAD 

 

Eligible en mesure 1.30 

Etat non 

qualifié de 

moins que 

bon  

Investissements dans 

l’utilisation des eaux 

usées recyclées   

Eligible en mesure 3.3.1  

Caractérisation de l’état quantitatif de la masse d’eau  

Caractérisation de l’état quantitatif 

de la masse d’eau  

Eligible en 

mesure 1.30 

Evaluation ex ante à la 

charge de l’exploitant 

justifiant d’une 

économie d’eau 

potentielle > 5%  

Preuve de 

l’économie 

effective de 7,5% 

par rapport au 

niveau 

préinvestissement 

à apporter en cas 

de contrôle 

Liste fermée 

de matériels 

 

 
Liste fermée 

d’outils 

d’aide à la 

décision 

 

Etat qualifié de moins que bon Etat non qualifié de moins que bon 

Non-

éligible 

Etat 

qualifié de 

moins que 

bon  

Preuve de 

l’économie effective 

de 50% de 

l’économie 

potentielle issue de 

l’évaluation ex-ante 

à apporter en cas de 

contrôle 

Irrigant non-adhérent à un 

réseau collectif 

d’irrigation 

Irrigant adhérent à une 

structure collective 

d’irrigation  

Analyse de l’incidence 

environnementale du projet :  

-L’irrigant est soumis à la Loi sur 

l’eau : le demandeur fournit à la 

DDT(M) l’acte administratif 

préalablement délivré après 

validation de l’étude d’incidence 

environnementale. La DDT(M) vérifie 

que cet acte reste valable au regard 

du projet d’investissement. 

-L’irrigant n’est pas soumis à la Loi 

sur l’eau : attestation DDT/DAAF 

confirmant que le projet est non 

soumis à la loi sur l’eau et respecte 

l’ensemble des dispositions du code 

de l’environnement. 

Analyse de l’incidence 

environnementale du 

projet : 

-La DDT(M) atteste 

que la structure 

collective d’irrigation 

(ASA, OUGC…) est en 

conformité 

réglementaire au titre 

de la Loi sur l’eau. 

Investissements dans le 

stockage de l’eau 

(création ou extension 

de réserve) 

Autres matériels : 

Analyse de 

l’incidence 

environnemental

e du projet 

approuvée par la 

DDT(M)/DAAF 

selon le modèle 

ci-contre. 

Preuve que l'utilisation des 

eaux recyclées du projet 

d'investissement est conforme 

au règlement (UE) 2020/741, 

approuvée par DDT/DAAF 

Récupération 

des eaux de 

pluie de toiture 

des bâtiments 

Création ou 

extension de 

réserve (hors 

eaux de pluie 

de toiture) 

Analyse de 

l’incidence 

environnementale 

du projet approuvée 

par la DDT(M)/DAAF 

selon le modèle ci-

contre. 


